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(54) Menuiserie pour baie de bâtiment, équipée de moyens pour renforcer son isolation thermique

(57) La présente invention concerne une menuiserie
pour baie de bâtiment, comprenant un dormant (2) sur
lequel est rapporté au moins un ouvrant (3). Ce dormant
(2) se compose de profilés de structure (10, 11) assem-
blés entre eux et comporte une surface intérieure (13)
formant feuillure en L dans laquelle vient se positionner
l’ouvrant (3) en position fermée ; cette feuillure de dor-

mant (13) se compose d’une surface de fond (13b) et
d’une surface latérale (13a). Conformément à l’invention,
les surfaces de fond (13b) et latérale (13a) de ladite
feuillure de dormant (13) sont chacune recouvertes, au
moins en partie, par un profil isolant thermique rapporté
(15) dont le coefficient de conductivité thermique est in-
férieur à celui du matériau constitutif desdits profilés de
structure (10, 11).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine gé-
néral du bâtiment ; elle concerne plus particulièrement
les menuiseries pour baies, du type fenêtres, portes ou
portes-fenêtres comprenant un dormant sur lequel est
rapporté au moins un ouvrant.
[0002] Pour de telles menuiseries, le cadre dormant
comporte une feuillure en L destinée à recevoir l’ouvrant
associé, laquelle feuillure comprend - une surface de
fond, située en regard du chant de l’ouvrant en position
fermée, et - une surface latérale, située en regard de la
partie extérieure dudit ouvrant en position fermée, cette
surface latérale constituant une structure de butée pour
l’ouvrant.
[0003] Une menuiserie de ce genre est par exemple
décrite dans le document FR-2 768 173. Dans ce docu-
ment la surface de fond de la feuillure du dormant est
définie par des parties de deux profilés de structures en
aluminium assemblées entre elles par un profil de rupture
de pont thermique en matériau thermoplastique ; d’autre
part la surface latérale de cette feuillure est définie par
une simple aile en aluminium dont la surface opposée
est directement en contact avec l’extérieur et dont la par-
tie d’extrémité libre est conformée pour assurer un con-
tact étanche avec l’ouvrant en position fermé.
[0004] Pour optimiser l’isolation thermique de ce genre
de menuiserie, il est connu de cloisonner l’espace interne
délimité par la feuillure de dormant et par l’ouvrant asso-
cié. Cependant, ces moyens ne sont pas toujours suffi-
sants pour une isolation efficace de la menuiserie, en
particulier au regard des contraintes thermiques s’exer-
çant sur la partie extérieure du dormant.
[0005] Il est également connu, comme décrit dans le
document DE-A-43 31 816, une menuiserie constituée
de profilés pourvus de chambres internes qui sont rem-
plies par des moyens isolants.
Mais là encore, l’isolation thermique n’est pas complète-
ment efficace, puisque les parois constitutives de ces
profilés (délimitant les chambres internes) constituent di-
rectement la feuillure du dormant et viennent directement
en regard de l’ouvrant en position fermée, ce qui génère
des phénomènes de ponts thermiques avec l’extérieur
au niveau de ladite feuillure (principalement au niveau
de sa surface latérale) ; c’est tout particulièrement le cas
lorsque ces profilés sont réalisés en un matériau métal-
lique tel que l’aluminium. De plus, de tels moyens isolants
internes sont assez difficiles à mettre en place sur toute
la longueur des chambres internes.
[0006] La présente invention propose un perfection-
nement structurel pour ce genre de menuiserie, dont l’in-
térêt est de parfaire encore ses caractéristiques d’isola-
tion thermique. La menuiserie conforme à l’invention,
dont le dormant comporte une feuillure en L pour la ré-
ception d’au moins un ouvrant, se caractérise par le fait
que la feuillure du dormant est équipée d’au moins un
profil isolant thermique rapporté, qui est disposé et con-
formé de manière à recouvrir, au moins en partie, les

surfaces de fond et latérale de ladite feuillure de dormant,
situées respectivement en regard du chant et de la partie
extérieure de l’ouvrant en position fermée, lequel profil
isolant thermique comporte un coefficient de conductivité
thermique inférieur à celui du matériau constitutif des pro-
filés de structure du dormant.
[0007] Au moins une partie de l’ouvrant, en position
fermée, vient maintenant directement en regard du profil
isolant thermique rapporté. Cette structure particulière
de menuiserie offre une isolation thermique complémen-
taire à l’encontre des transferts thermiques intervenant
sur les profilés extérieurs du dormant.
[0008] De préférence, l’action isolante est obtenue par
le ou les matériaux constitutifs du profil isolant thermique,
ce dernier étant réalisé dans au moins un matériau isolant
thermique dont le coefficient de conductivité thermique
est inférieur à celui du matériau constitutif des profilés
de structure du dormant.
[0009] Selon un mode de réalisation intéressant, la
feuillure de dormant présente une forme générale de diè-
dre droit et le profil isolant thermique rapporté dans la
feuillure a une section en forme générale d’équerre ou
de L, et comporte :

(i) une aile latérale, recouvrant au moins une partie
de la surface latérale de la feuillure de dormant et
(ii) une aile retour, recouvrant au moins une partie
de la surface de fond de cette feuillure.

[0010] Selon un mode de réalisation particulier :

- le dormant de la menuiserie se compose d’un profil
de rupture de pont thermique, interposé entre deux
profilés de structure, l’un intérieur et l’autre extérieur,

- la surface latérale de la feuillure de dormant est for-
mée par une paroi latérale du profilé de structure
extérieur,

- la surface de fond de la feuillure de dormant est for-
mée par une paroi à l’équerre du profilé de structure
extérieur, par une surface interne du profil de rupture
de pont thermique et par une paroi interne du profilé
de structure intérieur,

- l’aile latérale du profil isolant thermique recouvre au
moins une partie de ladite paroi latérale du profilé
de structure extérieur, et

- l’aile retour du profil isolant thermique recouvre au
moins une partie de ladite paroi à l’équerre du profilé
de structure extérieur.

[0011] Dans ce cas, l’aile retour du profil isolant ther-
mique peut recouvrir uniquement la paroi à l’équerre du
profilé de structure extérieur.
[0012] Selon une caractéristique de réalisation, l’aile
retour du profil isolant thermique a avantageusement une
largeur adaptée de sorte à venir s’étendre en regard de
toute l’épaisseur du chant du vitrage lorsque l’ouvrant
vient en position fermée.
[0013] Dans ce cas, l’aile retour du profil isolant ther-
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mique recouvre avantageusement la paroi à l’équerre du
profilé de structure extérieur, la surface interne du profil
de rupture de pont thermique, et de préférence encore
la paroi interne du profilé de structure intérieur.
[0014] Selon une caractéristique particulière, le profil
isolant thermique se compose de deux éléments asso-
ciés entre eux : (i) un élément de structure, réalisé dans
un matériau rigide et (ii) un élément isolant thermique
proprement dit, réalisé dans ledit matériau isolant ther-
mique.
[0015] Dans ce cas, de préférence :

- l’élément de structure du profil isolant thermique con-
siste en un profilé réalisé dans un matériau thermo-
plastique,

- ledit élément de structure s’étend en partie à distan-
ce et parallèlement au(x) profilé(s) associé(s), et

- l’élément isolant thermique se situe dans l’espace
séparant ledit élément de structure et ledit ou lesdits
profilé(s) en regard.

[0016] De même, l’élément de structure du profil iso-
lant thermique et l’un au moins des profilés de structure
sont avantageusement reliés entre eux par le biais de
moyens d’emboîtement, avantageusement élastique du
type encliquetage.
[0017] Encore selon une caractéristique, le profil iso-
lant thermique est muni de lèvres venant cloisonner l’es-
pace qui est délimité par la feuillure de dormant et par le
cadre ouvrant en position fermée.
[0018] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante de deux
modes de réalisation particuliers, donnés uniquement à
titre d’exemples, qui sont représentés sur les dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle et en section trans-
versale d’une menuiserie, dont le plan de section
passe par l’un des longerons du dormant et par l’un
des longerons de l’ouvrant en position fermée, ledit
dormant comportant un profil isolant thermique selon
une première forme de réalisation ;

- la figure 2 correspond à la menuiserie de la figure 1,
équipée ici d’un profil isolant thermique selon une
seconde forme de réalisation.

[0019] La menuiserie 1 représentée sur la figure 1, se
compose d’un cadre dormant 2 sur lequel est rapporté
au moins un ouvrant 3.
Une telle structure de menuiserie est par exemple décrite
dans les documents FR-2 768 173 ou EP-0 828 053.
[0020] Le cadre ouvrant 3 correspondant est monté
mobile sur le cadre dormant 2, par exemple par l’inter-
médiaire de paumelles (non représentées).
[0021] Ce cadre ouvrant 3 comprend un profilé interne
de structure 4, par exemple en aluminium, qui lui confère
sa rigidité et son inertie ; il comporte encore une feuillure
5 dans laquelle vient se positionner le vitrage 6.

[0022] Comme décrit dans le document FR-2 768 173
précité, cette feuillure 5 de vitrage 6 est constituée ici par :

- une face 7 du profilé interne 4, qui forme le plan
interne de la feuillure 5, correspondant au plan d’ap-
pui intérieur du vitrage 6 ;

- un profilé 8 en matériau thermoplastique (du genre
polychlorure de vinyle ou autre), qui est solidarisé
avec le profilé interne 4 et correspondant au fond de
la feuillure 5 ; et

- une pareclose 9, formant la partie extérieure du ca-
dre ouvrant 3 et dont la fonction est en particulier
d’assurer le maintien en position du vitrage rapporté
6.

[0023] D’autre part, le cadre dormant 2 est constitué
ici de deux profilés de structure, l’un intérieur 10 et l’autre
extérieur 11, disposés respectivement du côté intérieur
et extérieur du bâtiment.
[0024] Ces deux profilés de structures 10 et 11, par
exemple réalisés en aluminium ou tout autre matériau
métallique adapté, sont réunis au moyen d’un profil 12
réalisé en matériau thermoplastique, type polychlorure
de vinyle ou polyamide par exemple, qui réalise en plus
une rupture de pont thermique.
Le cadre dormant 2 est fixé sur la structure de maçon-
nerie (non représentée), de manière classique.
[0025] Tel que représenté sur la figure 1, le dormant
2 comporte une surface interne 13, qui forme une feuillure
dans laquelle se positionne le cadre ouvrant 3 en position
fermée.
[0026] Cette feuillure de dormant 13 présente ici une
forme diédrique droite, qui se compose de deux surfaces
à l’équerre l’une par rapport à l’autre :

(i) une surface latérale 13a, orientée vers l’intérieur
du bâtiment et en regard de la partie extérieure de
l’ouvrant 3 en position fermée, de sorte en particulier
à masquer au moins partiellement la partie extérieu-
re du cadre d’ouvrant 3 (en l’occurrence sa pareclose
9), et
(ii) une surface de fond 13b, s’étendant en regard
du chant périphérique de l’ouvrant 3 en position fer-
mée (constituée ici en partie par la surface périphé-
rique du profilé 8 en matériau thermoplastique for-
mant fond de feuillure de vitrage 5).

[0027] En l’occurrence, le profilé extérieur 11 du cadre
dormant 2 comporte (i) une paroi ou aile latérale 11a,
dont la partie interne forme la surface latérale 13a de la
feuillure de dormant 13 et dont la face externe est en
contact direct avec l’extérieur, et (ii) une paroi ou aile à
l’équerre 11b, formant une partie de la surface de fond
13b de cette même feuillure 13.
[0028] La paroi latérale 11a et la paroi à l’équerre 11b
comportent ici chacune deux surfaces : (i) une surface
interne, formant chacune une partie de la feuillure 13, et
(ii) une surface externe, en contact direct avec l’extérieur.
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[0029] La paroi latérale 11a et la paroi à l’équerre 11b
sont ici dépourvues de chambres internes ; de manière
alternative, ces deux parois 11a et 11b pourraient être
pourvues de telles chambres entre leurs deux surfaces.
[0030] La paroi latérale 11a et la paroi à l’équerre 11b
sont reliées ensemble pour former une structure du type
cornière ou équerre.
[0031] Cette paroi à l’équerre 11b du profilé extérieur
11 est prolongée ici, successivement, par la surface in-
terne 12b du profil de rupture de pont thermique 12 et
par la paroi interne 10b du profilé de structure interne 10,
pour former ensemble la surface de fond 13b de la feuillu-
re de dormant 13.
[0032] Conformément à l’invention, au moins une par-
tie des surfaces latérale 13a et de fond 13b de la feuillure
de dormant 13, sont recouvertes, sur au moins une partie
de leur longueur (de préférence sur toute leur longueur),
par un profil isolant thermique rapporté 15, permettant
d’améliorer les caractéristiques d’isolation thermique de
la menuiserie. Le positionnement de ce profil isolant ther-
mique 15 renforce l’isolation thermique de la menuiserie
1 en agissant en particulier sur certaines parties en con-
tact avec l’extérieur.
[0033] Le profil isolant thermique 15 présente ici une
section en forme générale d’équerre ou de L, d’une épais-
seur constante ou au moins sensiblement constante, ve-
nant épouser au moins une partie des deux surfaces 13a
et 13b de la feuillure de dormant 13.
[0034] Il comporte pour cela :

(i) une aile latérale 15a, recouvrant au moins partiel-
lement l’aile latérale 11a du profilé de structure ex-
térieur 11 qui correspond à la surface latérale 13a
de la feuillure de dormant 13, et
(ii) une aile retour 15b, recouvrant au moins partiel-
lement la paroi à l’équerre 11b du profilé de structure
extérieur 11, formant une partie de la largeur de la
surface de fond 13b de la feuillure 13.

[0035] Plus généralement, le profil isolant thermique
15 recouvre ici les parois du profilé de structure extérieur
11 qui forment la feuillure de dormant 13 (pour rappel la
paroi latérale 11a et la paroi à l’équerre 11b).
[0036] Ce profil isolant thermique 15 présente une
structure qui lui confère un coefficient de conductivité
thermique inférieur à celui du matériau constitutif des pro-
filés de structure 10 et 11 du cadre dormant 2.
[0037] On entend par « coefficient de conductivité
thermique », la grandeur caractérisant le comportement
des éléments de la menuiserie lors du transfert thermique
par phénomène de conduction.
Cette valeur s’exprime en watts par mètre carré par kel-
vin, où : le watt est l’unité de puissance, le mètre carré
est l’unité de surface, et le kelvin est l’unité de tempéra-
ture.
[0038] A cet effet, ce profil isolant thermique 15 est
constitué en l’occurrence de deux éléments diédriques
droits associés entre eux :

(i) un élément de structure 16, ici en forme de profilé
diédrique réalisé dans un matériau rigide (par exem-
ple un matériau thermoplastique, du polychlorure de
vinyle ou autre), et
(ii) un élément isolant thermique 17 proprement dit,
de forme diédrique et réalisé dans un matériau iso-
lant thermique, par exemple un matériau thermo-
plastique cellulaire (genre polychlorure de vinyle).

[0039] L’élément de structure 16 se compose en par-
ticulier d’une partie diédrique 16a s’étendant à distance
et parallèlement aux parois 11a et 11b du profilé extérieur
11 formant partie de la feuillure 13.
Cet élément de structure 16 comporte encore une lan-
guette longitudinale d’extrémité 16b, venant s’insérer
dans un logement 11c prévu au niveau de l’extrémité
libre de l’aile 11a du profilé de structure extérieur 11.
[0040] De préférence, l’élément de structure 16 a une
épaisseur constante.
[0041] L’élément isolant thermique 17 se situe quant
à lui ici dans l’espace séparant la partie diédrique 16a
de l’élément de structure 16 et le profilé extérieur 11 en
regard. Cet élément isolant 17 vient directement prendre
appui contre ce profilé extérieur 11. L’élément de struc-
ture 16 forme ainsi encore une sorte de revêtement, ve-
nant protéger la couche de matériau isolant 17.
[0042] Cet élément isolant thermique 17 présente, de
préférence, une épaisseur constante.
[0043] En pratique, l’élément isolant thermique 17 est
rapporté par tout moyen approprié sur l’élément de struc-
ture 16, de manière à obtenir une pièce monobloc. En
particulier, le procédé mis en oeuvre peut être du genre
post-extrusion, co-extrusion ou encore collage.
[0044] Le profil rapporté 15 est de préférence solida-
risé par tout moyen approprié avec l’élément de menui-
serie 11, par exemple par collage.
[0045] Une autre forme possible de profil isolant ther-
mique 15 est représentée sur la figure 2.
[0046] La menuiserie 1 représentée sur cette figure 2,
est similaire à celle décrite ci-dessus en relation avec la
figure 1 et s’en distingue uniquement par la forme de son
profil isolant thermique 15.
[0047] On retrouve ainsi un cadre dormant 2 et un ca-
dre ouvrant 3 ; le cadre dormant 2 se compose des deux
profilés de structure 10 et 11, entre lesquels est interposé
le profil de rupture de pont thermique 12.
[0048] Le profil isolant thermique 15 correspondant est
également de forme diédrique ; il se compose également
de deux éléments : (i) un élément de structure 16 et (ii)
un élément isolant thermique 17.
[0049] Ce profil isolant 15 se distingue par son aile
retour 15b dont la largeur est adaptée de sorte à venir
recouvrir une largeur supplémentaire de la surface de
fond 13b de la feuillure de dormant 13.
[0050] Plus précisément, cette aile retour 15b s’étend
ici en regard de toute la largeur du chant de vitrage 6
lorsque l’ouvrant 3 est en position fermée.
Dans ce cas, l’aile retour 15b du profil isolant thermique
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15 a une largeur adaptée de sorte à recouvrir et épouser,
en plus de la paroi retour 11b du profilé externe 11, la
surface intérieure 12b du profil de rupture de pont ther-
mique 12 et une partie de la paroi intérieure 10b du profilé
interne 10 du dormant 2.
[0051] On remarque ici que l’élément de structure 16
du profil isolant 15 comporte une seconde languette d’ex-
trémité 16c venant s’insérer dans un logement 10c du
profilé interne de dormant 10. Les deux languettes rigides
d’extrémité 16b et 16c du profil 15 permettent son main-
tien sur le dormant de la menuiserie par simple emboî-
tement élastique dans les logements 11c et 10c.
[0052] Cette forme de profil 15 permet de renforcer
encore plus l’isolation thermique de la menuiserie.
[0053] Le profil isolant thermique 15 de cette figure 2
se distingue encore par la présence, au niveau de sa
surface exposée, du côté de l’ouvrant 3, de lèvres 20
dont la fonction est de venir cloisonner l’espace 21 qui
est délimité par la feuillure de dormant 13 (constituée en
l’occurrence par la surface exposée du profil isolant ther-
mique 15) et par le cadre ouvrant 3 en position fermée.
[0054] Les lèvres 20 correspondantes, optionnelles,
ici au nombre de deux, s’étendent en saillie et en direction
de l’ouvrant 3 en regard.
Elles s’étendent à partir de la surface exposée de l’élé-
ment de structure 16 du profil isolant 15, au niveau de
son aile retour 15b.
[0055] Ces lèvres 20 sont réalisées en matériau isolant
thermique. Elles sont avantageusement réalisées mono-
blocs avec l’élément de structure associé 16.
Par exemple, ces lèvres 20 sont réalisées en matériau
du type polychlorure de vinyle.
[0056] L’extrémité libre des lèvres 20 s’étend ici à
proximité du profil isolant 8 formant le fond de feuillure
de vitrage 5, sans venir en contact de celui-ci.
L’espace libre correspondant est avantageusement au
maximum de 2 mm, ce qui permet d’assurer un cloison-
nement optimal de l’espace 21.

Revendications

1. Menuiserie pour baie de bâtiment, du genre fenêtre,
porte ou porte-fenêtre, laquelle menuiserie (1) com-
prend un dormant (2) sur lequel est rapporté au
moins un ouvrant (3), lequel dormant (2) se compose
de profilés de structure (10, 11) assemblés entre eux
et comporte une surface intérieure (13) formant
feuillure en L dans laquelle vient se positionner
l’ouvrant (3) en position fermée, laquelle feuillure de
dormant (13) se compose (i) d’une surface de fond
(13b), en regard du chant périphérique de l’ouvrant
(3) en position fermée, et (ii) d’une surface latérale
(13a), destinée à être orientée vers l’intérieur du bâ-
timent et en regard de la partie extérieure (9) de
l’ouvrant (3) en position fermée,
caractérisée en ce que ladite feuillure de dormant
(13) est équipée d’au moins un profil isolant thermi-

que rapporté (15) qui recouvre au moins une partie
des surfaces de fond (13b) et latérale (13a) de ladite
feuillure de dormant (13), lequel profil isolant ther-
mique (15) comporte un coefficient de conductivité
thermique inférieur à celui du matériau constitutif
desdits profilés de structure (10, 11) du dormant (2).

2. Menuiserie selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le profil isolant thermique (15) est réalisé
dans au moins un matériau isolant thermique dont
le coefficient de conductivité thermique est inférieur
à celui du matériau constitutif des profilés de struc-
ture (10, 11) du dormant (2).

3. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisée en ce que la feuillure de
dormant (13) présente une forme générale de dièdre
droit, et en ce que le profil isolant thermique (15)
rapporté dans ladite feuillure (13) a une section en
forme générale d’équerre ou de L, et comporte :

(i) une aile latérale (15a), recouvrant au moins
une partie de la surface latérale (13a) de la
feuillure de dormant (13), et
(ii) une aile retour (15b), recouvrant au moins
une partie de la surface de fond (13b) de ladite
feuillure (13).

4. Menuiserie selon la revendication 3, caractérisée
en ce que :

- le dormant (2) se compose d’un profil de rup-
ture de pont thermique (12), interposé entre
deux profilés de structure, l’un intérieur (10) et
l’autre extérieur (11),
- la surface latérale (13a) de la feuillure de dor-
mant (13) est formée par une paroi latérale (11a)
du profilé de structure extérieur (11),
- la surface de fond (13b) de la feuillure de dor-
mant (13) est formée par une paroi à l’équerre
(11b) du profilé de structure extérieur (11), par
une surface interne (12b) du profil de rupture de
pont thermique (12) et par une paroi interne
(10b) du profilé de structure intérieur (10),
- l’aile latérale (15a) du profil isolant thermique
(15) recouvre au moins une partie de ladite paroi
latérale (11a) du profilé de structure extérieur
(11), et
- l’aile retour (15b) du profil isolant thermique
(15) recouvre au moins une partie de ladite paroi
à l’équerre (11b) du profilé de structure extérieur
(11).

5. Menuiserie selon la revendication 4, caractérisée
en ce que l’aile retour (15b) du profil isolant thermi-
que (15) recouvre uniquement la paroi à l’équerre
(11b) du profilé de structure extérieur (11).
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6. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisée en ce que l’aile retour
(15b) du profil isolant thermique (15) a une largeur
adaptée de sorte à venir s’étendre en regard de toute
l’épaisseur du chant du vitrage (6) lorsque l’ouvrant
(3) vient en position fermée.

7. Menuiserie selon les revendications 4 et 6 prises en
combinaison, caractérisée en ce que l’aile retour
(15b) du profil isolant thermique (15) recouvre la pa-
roi à l’équerre (11b) du profilé de structure extérieur
(11), la surface interne (12b) du profil de rupture de
pont thermique (12) et la paroi interne (10b) du profilé
de structure intérieur (10).

8. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que le profil isolant
thermique (15) se compose de deux éléments asso-
ciés entre eux : (i) un élément de structure (16), réa-
lisé dans un matériau rigide et (ii) un élément isolant
thermique proprement dit (17), réalisé dans un ma-
tériau isolant thermique.

9. Menuiserie selon la revendication 8, caractérisée
en ce que :

- l’élément de structure (16) du profil isolant ther-
mique (15) consiste en un profilé réalisé dans
un matériau thermoplastique,
- ledit élément de structure (16) s’étend en partie
à distance et parallèlement au(x) profilé(s) as-
socié(s) (10, 11, 12), et
- l’élément isolant thermique (17) se situe dans
l’espace séparant ledit élément de structure (16)
et ledit ou lesdits profilé(s) (10, 11, 12) en regard.

10. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 ou 9, caractérisée en ce que l’élément de
structure (16) du profil isolant thermique (15) et l’un
au moins des profilés de structure (10, 11) sont reliés
entre eux par le biais de moyens d’emboîtement
(16b, 16c; 11c, 10c).

11. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que le profil isolant
thermique (15) est muni de lèvres (20) venant cloi-
sonner l’espace (21) délimité par la feuillure de dor-
mant (13) et par le cadre ouvrant (3) en position fer-
mée.
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